
 1

BULLETIN MUNICIPAL  
Janvier 2008 

 

 
 

 



 2

 
Chers administrés, 
 Le conseil municipal se rapproche de vous  par ce sixième et dernier bulletin municipal de l'équipe 
actuelle. Nous vous souhaitons à tous nos vœux de bonheur, bonne santé et prospérité pour vous-
même et pour vos proches, ainsi que la bienvenue aux nouveaux habitants.  
 
 
 
 

BUDGET 2007 
 
 
 
 COMMUNE DE BORDES SUR LEZ 
 
 
 En 2007, le conseil municipal a maintenu les taux d'imposition de l'année précédente, soit : 
 

Taxe      Taux moyen national 2006 
 

Taxe d’habitation 3.14%    14.45% 
Foncier bâti  7.70%    18.53%   
Foncier non bâti 47.84%   44.20%   
Taxe professionnelle 22.98%   15.70%  

  
Le produit attendu est de 111 775 €. 

 
 
 
   
 

 

TRAVAUX 2007 
 
 
PONT DE BALABOU 

 
 

La réception des travaux a eu lieu en février 2007. 
 

L'accès à la vallée de l'Etruc et au Bas est enfin rendu à une circulation plus aisée. Le coût des 
travaux s'est élevé à 150 000€. 

 
 
 
 GITES COMMUNAUX 
 

Dans un but d'économie d'énergie et de bien être des locataires, une opération de 
remplacement des menuiseries a été entreprise sur 7 gîtes, pour un coût de 15 000€. 

 Il reste à trouver une solution pour l'ancienne école d'Ayer. 
L'appartement de l'ancienne école des filles, qui va se libérer, va nécessiter de gros 
investissements. 

 Des travaux d'isolation haute et d'aménagements intérieurs sont en cours à l'école des garçons. 
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CENTRE D'ACCUEIL DU RIBEROT 
 
 

Les travaux sont maintenant bien engagés. La mise hors eau hors air est réalisée. Les 
entreprises travaillent actuellement à l'intérieur. La mise en service est espérée au cours de 
l'été 2008. 

 
 
 

TRAVAUX DE VOIRIE 
 
 

Un caniveau a été réalisé au centre du village afin d'évacuer l'eau de la route suite à ses 
rehaussements successifs. 
Des travaux de goudronnage ont été entrepris sur la route d'Idrein et à Ayer sur le départ de
 l'ancien chemin du Mounéda pour un montant de 53 000€. Les aides de l'Etat ont été une 
nouvelle fois absentes, seul le Conseil Général ayant attribué 10 000€.  

 
 

MAISON PUJOL A OURJOUT 
 

Suite à une demande d'estimation des travaux à l'architecte, le coût étant très élevé, le Conseil 
Municipal se donne un temps de réflexion. 

 
 
 ENFOUISSEMENT DES RESEAUX 
 

Après la dépose des fils téléphoniques dans la traversée du village, les poteaux béton ont pu 
être enlevés, ce qui a embelli le village en supprimant la vue des multiples fils aériens. Nous 
remercions vivement le SDCEA pour ces travaux. 
L'alimentation du centre d'accueil du Ribérot a été également réalisée par le syndicat en 
souterrain. 

 
 

BUREAUTIQUE 
 
 

Danielle a été équipée d'un ordinateur plus puissant, la gestion communale devant se faire de 
plus en plus par internet.  
L'informatisation du cadastre avec superposition des images aériennes de l'IGN est également 
très gourmande. Le cadastre papier est obsolète et n'est plus mis à jour. 
Nous vous rappelons que vous pouvez laisser des messages à toute heure sur la messagerie à 
l'adresse suivante : mairie-bordes-sur-lez@wanadoo.fr  

 
 

TRAVAUX A REALISER 
 

Les travaux sur le cimetière d'Ourjout sont toujours dans l'attente d'être réalisés, l'entrepreneur 
devant venir début 2008. 
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Suite à l'accord de principe des Bâtiments de France, le dossier de rénovation et de 
consolidation du pont d'Ourjout est engagé. La demande de permis a été déposée, les 
demandes de subventions vont suivrent. 

 
 
   
 
 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
 
 

COUPE DE BOIS 
 
 

Le garde local de l'ONF a marqué 500m3 de bois. Nous sommes dans l'attente de 
l'autorisation d'exploiter de la part de la direction Fuxéenne. 

 
 

ENFANTS 
 
 

Comme constatée les années précédentes, le nombre d'enfants est en constante augmentation 
suite à de nouvelles arrivées ou naissance. Tous ces enfants ont pu assister à une 
représentation et à un goûter à la fin décembre 

 
 

ADMINISTRATION COMMUNALE 
 

Une nouvelle organisation pour la gestion des travaux a été mise en place. Dans un soucis 
d'efficacité, vous pouvez faire remonter vos observations sur d'éventuels travaux à réaliser. 
Un classeur est en place au secrétariat de mairie. 
 
 
SICTOM - COLLECTE DES ENCOMBRANTS  
 
Afin de limiter le plus possible les dépôts sauvages ainsi que les dépôts des entreprises, il a 
été décidé que l'ISCRA, service prestataire, collectera les objets encombrants devant le 
domicile de chaque usager (sauf si la voirie ne le permet pas). Il est donc nécessaire de 
s'inscrire en Mairie afin de donner son nom, adresse, téléphone et nature du dépôt. 
Pour notre canton, les collectes auront lieu les : 
  14-15 avril 2008 
  9-10 juin 2008 
  1-2 septembre 2008 
  20-21 octobre 2008 
  8-9 décembre 2008 
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